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AVERTISSEMENT:

NOTRE SOCIETÉ, EN QUALITE D’ENTREPRISE CONSTRUCTRICE, DECLINE TOUS TYPES DE  RESPONSABILITES  POUR

LES DOMMAGES CAUSES PAR DES CONNEXIONS ERRONEES, MANQUANTES OU PAR UNE PROGRAMMATION

ERRONEE.

DURANT LA FERMETURE DU SYSTEME IL EXISTE UN RISQUE D’ECRASEMENT, DONC UNE REGULATION ERRONEE DE

LA FORCE MAXIMALE DE TRAVAIL PEUT CAUSER DES DOMMAGES AUX PERSONNES, AUX ANIMAUX ET AUX

CHOSES.

LES PHOTOCELLULES SONT DES ORGANES DE SECURÍTÉ QUI DOIVENT DONC ETRE TOUJOURS INSTALLEES ET

MAINTENUES EN PARFAIT ETAT DE FONCTIONNEMENT.

LA BARRE PALPEUSE EST UN ORGANES DE SECURÍTÉ, QUI DOIT DONC ETRE TOUJOURS MAINTENUE EN PARFAIT

ETAT DE FONCTIONNEMENT.

UNE FOIS LA REGULATION ET LA PROGRAMMATION TERMINEES, IL FAUT REFERMER PAR FAITEMENT LE BOÎTIER

ELECTRONIQUE.

NOTRE SOCIETÉ, EN QUALITE D’ENTREPRISE CONSTRUCTRICE, DECLINE TOUS TYPES DE RESPONSABILITES POUR LES

DOMMAGES CAUSES PAR UN USAGE ERRONE DE LA PORTE.

IL EST INTERDIT DE SUBSTITUER N’IMPORTE QUEL MATERIEL ELECTRIQUE, ELECTRONIQUE, MECANIQUE AVEC UNE

PIECE NON ORIGINALE DE NOTRE SOCIETÉ.

NOTRE SOCIETÉ, SE RESERVE LE DROIT D’EFFECTUER MODIFICATIONS AUX CENTRALES ET AUX NOTICES DE

PROGRAMMATION SANS AUCUN PREAVIS.

CONDITIONS DE GARANTIE:

L’appareil de notre societé et les accessoires correspondants ont une garantie de 24 mois à partir de la date de

fabrication imprimée sur la machine et sur ses accessoires. L’entreprise notre societé s’engage à changer ou à réparer la

pièce endommagée à condition qu’elle nous soit préalablement restituée. Afin de permettre l’analyse de vérification du

fonctionnement des pièces restituées, le Fournisseur reste propriétaire des substituts en question. La garantie ne couvre pas

les défauts des appareils causés par des altérations ou faits causés arbitrairement par l’acheteur comme le non-respect des

instructions qui accompagnent les appareils, l’entretien ou les modifications effectuées sans avoir reçu l’autorisation

préalablement demandée à l’entreprise notre societé. Les défauts qui dépendent d’irrégularité de tension au niveau de

l’alimentation ou bien tout autre genre de problèmes qui ne soient pas liées à l’entreprise constructrice ne sont pas

couverts par la garantie. Le matériel sous garantie devra être expédié au siège de notre societé en port payé et sera

renvoyé en port dû. Les effets de la garantie s’estomperont si le client n'est  pas en règle avec les payements. Tous les

appareils doivent être montés en respectant les normes de sécurité en vigueur (UNI 8612 et CEI 64-8). L’entreprise notre

societé décline toute responsabilité due à l’inobservation des normes de sécurité de la part de l’installateur.

Le matériel défectueux envoyé à notre siège pour la réparation, qu’il soit couvert par la garantie ou pas, doit être

accompagné d’une note rédigée par l’installateur décrivant le défaut enregistré. Ceci pour abréger le délai de restitution.
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